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Algérie Liban Maroc Tunisie Turquie 

Administrations 
publiques : 

• Ministère de 
l’Agriculture, 
Développement 
Rural et Pêche 

• Direction Générale 
des Forêts  

• Direction de la 
protection de la 
faune et de la flore 

• Conservation des 
forêts de Wilaya 
(Blida et Medea) 

• Direction services 
agricoles de Wilaya 

• Ministère 
Ressources en Eau 
et l’Environnement 

• Direction Des 
Ressources en Eau 
et de 
l’Environnement de 
Wilaya  

• Ministère 
Aménagement 
Territoire, du 
Tourisme et de 
l’Artisanat 

• Direction Tourisme 
et Artisanat de 
Wilaya 

Autres acteurs 
publics/privés : 

• Comité national MAB 

• Centre National de 
Développement des 
Ressources 
Biologiques  

• Agence Nationale 
pour la Conservation 
de la Nature. 

• ONG : mouvement 
associatif 

• Centres de 
recherche, 
universités (USTHB, 
ENS, Univ. de 
Blida…) 

Administrations 
publiques : 

•  Ministère de 
l’Agriculture  

•  Ministère de 
l’Environnement  

Autres acteurs 
publics/privés : 

• ONG, associations 
(sensibilisation, 
éducation 
environnementale, 
développement 
économique)  

• Municipalités 

• Représentations 
religieuses 

• Centres de recherche, 
universités 

Administrations 
publiques : 

• Ministère Agriculture et 
de la pêche maritime 

• Ministère de l‘Énergie, 
des Mines, de l'Eau et 
de l'Env.  

• HCEFLCD  

• Ministère de l’intérieur 

• Ministère du Tourisme 

• Ministère de l'Habitat, de 
l‘Urbanisme et de la 
Politique de la Ville 

• Agences des Bassins 
Hydrauliques 

• Fédération Royale 
Marocaine de la Chasse 

• Conseil provincial (CP) 

• Communes rurales (CR) 

Autres acteurs 
publics/privés : 

• Centres de recherche, 
universités 

• ONG, associations 

• Entreprises et 
coopératives forestières 
et industries du liège, 
associations de chasse, 
GIE forestiers, 
associations de mise en 
défens, bureaux 
d’étude…  

Administrations 
publiques : 

• Ministère de 
l’Agriculture (Direction 
Générale des Forêts) 

•  Ministère de 
l’Environnement 

• Office de 
développement sylvo-
pastoral du nord-ouest 
(ODESYPANO) 

Autres acteurs 
publics/privés : 

• Agence Nationale de 
protection de 
l’environnement 

• ONG, associations 
(sensibilisation, 
éducation 
environnementale, 
développement 
économique) 

• Centres de recherche, 
universités  

Administrations 
publiques : 

• Ministère de 
l’Agriculture 

• Ministère de 
l’Environnement 

Autres acteurs 
publics/privés : 

• ONG, associations 
(sensibilisation, 
éducation 
environnementale, 
développement 
économique) 

• Centres de recherche, 
universités 



• Associations (Amis 
de Chréa et ONG 
Torba, Office du 
tourisme, association 
ARDNAB…) 

• Comités de villages 

• Membres des CARC 

Algérie Liban Maroc Tunisie Turquie 

Politique de 
Renouveau agricole 
et rural 

 
• Programmes de 

proximité de 
développement rural 
intégré (PPDRI) 

• Cellules d’Animation 
Rurale Communale 
(CARC) 

• Parcs Nationaux 
• Réserves de 

biosphère 
• Forêts Modèles (ex. 

FM pilote du Parc de 
Tlemcen)… 

Programme National 
de boisement / 
reboisement 

 
• Réserves de 

biosphère 
• Réserves naturelles 
• Parcs Nationaux 
• Le Programme 

Forestier National 
• Politique de 

développement 
durable…  

Plan décennal forestier 
2015-2024  

 
• Associations sylvo-

pastorales (ASP) 
• Coopératives 

forestières (contrats de 
mise en défens) Lobby 
important  

• Groupements d’intérêts 
économiques (GIE), 

• Plans de 
développement intégré 
(PDI) 

• Plans de 
développement 
communaux (PDC) 

• Réserves de biosphère 
• Forêts Modèles (Ifrane) 
• Parcs Nationaux… 

Stratégie nationale pour le 
développement durable et 
la gestion des forêts et 
parcours (2015-2024)  

 
• Commissions locales des 

Forêts (CLF) 
• Groupements de 

Développement Agricole 
(GDA) 

• Comités de massifs 
• Réserves de biosphère 
• Parcs Nationaux… 

Programme 
Forestier 
National (2004-
2023)  

 
• Plans 

Stratégiques de 
la DGF  

• Plan Maître de 
Recherche 
Forestière  

• Forêts Modèles 
(Yalova) 

• Réserves de 
biosphère 

• Parcs 
Nationaux… 

Note : exemples d’outils de concertation pour l’aménagement des forêts en France : Chartes Forestières de Territoire (139 CFT en 2014, 
dont 54 % étaient alors en phase opérationnelle ; 6 800 communes concernées / Le développement d’une CFT était envisagé au Maroc en 
coopération avec COFOR international mais l’initiative n’a pas donné suite et un modèle propre est utilisé ; Schémas et comités de 
massifs ; Association Syndicale Libre de Gestion Forestière (ex. ASL Suberaie Varoise). 
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Critères de choix 
PN Chréa, 

Algérie 
Maâmora, Maroc 

BV Barbara, 
Tunisie 

Düzlerçamı, 
Turquie 

Bentael, Liban 

Statut du site : protégé, 
emblématique, prioritaire, 
écosystèmes et espèces 
sensibles représentatifs du 
pays/de la région 
méditerranéenne ; support 
des autorités/bailleurs, 
projets, investissements, 
visibilité ; sensibilisation des 
populations et élus ; 
observatoire et laboratoire ; 
volonté d’améliorer la 
gouvernance. 

Parc National 

+ 

Réserve de 
biosphère 

Forêt 
emblématique 

Bassin versant 
emblématique 

Forêt 
emblématique 

Réserve 
naturelle 

Plans de gestion (PG) ou 
plans d’aménagement (PA) 
en vigueur, en révision ou 
tout juste révisés. 

PG en vigueur 
PA révisé 

récemment (2015) 
Pas de PA ou PA 

caduques 
PG en vigueur PG en vigueur 

Propriété, droits d’usage 
(public, privé, collectif) et 
responsabilité de gestion.  

100 % publique 
70 % publique 

30 % privée 

50 % publique 

50 % privée 
100 % publique 100 % publique 

http://www.bentaelreserve.org/


Problématique de pauvreté et 
dépendance des populations 
vis-à-vis des RN (pâturage, 
bois, glands....) 

Oui 

Forte 

Oui 

Forte 

Oui 

Forte 

Oui 

Forte 

Oui 

Forte 

Multifonctionnalité de 
l’espace / usages multiples 
(possiblement conflictuels) 
avec potentiel d’exploitation 
et valorisation participative 
des B&S. 

B&S à valoriser 
(arbouse, eau, 
singe magot...) 

B&S à valoriser 
(bois, glands, 
truffes, miel, 
fourrage...) 

B&S à valoriser 
(bois, glands...) 

B&S à valoriser 
(bois, eau, 
fourrage, 
carbone, 
chasse...) 

B&S à valoriser 

(bois, PFNL, 
services 
loisirs...) 

Problématique de 
dégradation des 
écosystèmes et RN ; causes 
anthropiques et naturelles. 
Défis complexes requérant 
des solutions originales. 

Oui 

(surfréquentation, 
surexploitation) 

Oui 

(surfréquentation, 
surexploitation, 

surpâturage, 
régénération) 

Oui 

(surfréquentation, 
surexploitation, 
surpâturage) 

Oui 

(surexploitation, 
incendies, CC) 

Oui 

(surexploitation, 
activité minière, 

urbanisation) 

Travaux et expériences 
positives préalables de 
concertation des acteurs et 
élus (connaissance du 
territoire, dynamique 
participative, confiance, 
motivation…) 

Oui 

(ex. PPDR et 
PPDRI) 

Oui 

(ex. mises en 
défens avec les 

ASPs, fonds FNF 
du HCEFLCD) 

Oui 

(ex. projets JICA 
et Banque 
Mondiale) 

Oui 

(ex. surveillance 
et lutte incendies 

par les 
communautés, 

formations) 

Oui 

(AFD – Appui 
aux réserves 
naturelles du 

Liban) 

Cadres institutionnel, 
juridique et politique 
favorables à la concertation 

Oui Oui Oui Oui Oui 

Relative sécurité et facilité 
d’accès  

Oui Oui Oui Oui Oui 



PN Chréa, 
Algérie 

Maâmora, Maroc BV Barbara, Tunisie 
Düzlerçamı, 

Turquie 
Bentael, Liban 

• Freiner la perte 
de biodiversité 
émanant des 
pressions 
anthropiques et 
naturelles. 

 

• Sortir du 
tourisme de 
masse. 

 

• Valoriser les 
B&S pour 
améliorer les 
revenus des 
populations. 

• Protéger, conserver et 
développer les ressources 
forestières en réduisant 
les pressions 
anthropiques tout en 
garantissant la provision 
de B&S aux usagers. 

 

• Favoriser le 
développement 
socioéconomique en 
valorisant les produits du 
terroir et les activités 
durables génératrices de 
revenus (ex. artisanat, 
écotourisme). 

• Atténuer les pressions 
anthropiques et 
naturelles (surpâturage, 
prélèvements, CC, 
incendies…) pour 
conserver les 
ressources naturelles 
(eau, sols, forêts). 

 

• Promouvoir le 
développement socio-
économique durable. 

• Adapter la 
gestion des 
forêts au CC et 
atténuer le CC. 

 

• Prévention des 
incendies et 
atténuation des 
dégâts. 

 

• Réduire la 
pression 
anthropique sur 
les 
écosystèmes. 

 

• Améliorer la 
fourniture de 
B&S pour les 
habitants. 

 

• Atténuer la 
pauvreté et 
promouvoir le 
développement 
rural. 

• Protéger l'environnement naturel et la 
biodiversité apparentée. 

 

• Conserver les ressources naturelles 
(sol, écosystème et ressources de 
l'eau) et protéger la réserve de la 
pollution et la déchéance qui 
résultent des facteurs humains et 
naturels induits (développement 
urbain, activités minières...). 

 

• Bien gérer et conserver la réserve en 
assurant des avantages à travers 
l'éco-tourisme réglé sans que ceci 
s'oppose aux objectifs de la 
conservation. 

 

• Interdire de chasser et de faire du feu 
dans la réserve et à 500 m de cette 
dernière, et interdire de camper, de 
couper du bois ou de faire pâturer 
des bêtes.  



PN Chréa, Algérie Maâmora, Maroc BV Barbara, Tunisie Düzlerçamı, Turquie Bentael, Liban 

• Renforcer la participation à 
l’élaboration et à la mise 
en œuvre du plan de 
gestion. 

 

• Analyser collectivement 
les AFOM, identifier 
collectivement les enjeux 
et les stratégies de 
gestion, promouvoir la 
sensibilisation et la 
recherche d’alternatives. 

 

• Valoriser économiquement 
les B&S de manière 
participative. 

 

• Renforcer le dialogue et la 
collaboration 
intersectoriels. 

• Renforcer la 
participation à 
l’élaboration et à la 
mise en œuvre du 
plan 
d’aménagement. 

 

• Identifier 
collectivement les 
enjeux et stratégies 
de gestion 
rationnelle des RN. 

 

• Concevoir et 
prioriser les 
modèles socio-
économiques en 
valorisant les PFNL. 

• Développer la 
compréhension 
commune de la logique 
de gestion des RN et 
l’appréciation partagée 
des impacts socio-
économiques et 
écologiques. 

 

• Identifier les 
potentialités du milieu et 
les opportunités de les 
valoriser pour concilier 
les besoins prioritaires 
des usagers et la 
gestion durable des RN. 

 

• Activer et consolider les 
partenariats et 
synergies entre acteurs. 

• Cerner les préférences et 
attentes des acteurs et 
prioriser les valeurs 
forestières. 

 

• Faciliter les échanges de 
connaissances et 
expériences sur les valeurs 
forestières et promouvoir une 
réflexion collective sur les 
problèmes et les solutions. 

 

• Faciliter la résolution des 
conflits, accroître la 
participation des acteurs à la 
gestion et augmenter leur 
confiance vis-à-vis des 
Organisations 
gouvernementales et des 
gestionnaires. 

 

• Améliorer les décisions, plans 
et politiques de gestion des 
RN. 

• Engagement et 
intégration des 
acteurs dans la 
gestion durable. 

 

• Développement 
d’opportunités 
économiques pour 
les communautés. 

 

 

 

 

 

 

 



PN Chréa, Algérie Maâmora, Maroc BV Barbara, Tunisie Düzlerçamı, Turquie Bentael, Liban 

 
• P1. Proposition d’une 

structure de 
gouvernance locale 
(Comité local de gestion – 
GLC) (diagnostic expert, 
cartographie des acteurs, 
Atelier thématiques et 
participatifs) ;  
Amélioration des plans de 
gestion. 

• P2. Diagnostic territorial 
partagé (diagnostic expert, 
Atelier 2 - Diagnostic 
partagé).  

• P3. Orientations 
stratégiques et plan 
d’actions. 

• P4. Diagnostic partagé sur 
le thème de la 
surfréquentation (Atelier 3 
- Gouvernance). 

• P5. Propositions d’actions 
pour réguler la 
surfréquentation dans le 
Parc. 

• P6. Synergie entre les 
composantes C3 et C2 
(B&S et actions dans le 
cadre des PPDRI). 

• P7. Valorisation 
participatives des B&S 
(Ateliers 4 et 5). 

 

• P1. Création de la structure 
préliminaire de 
gouvernance. 

• P2. Diagnostic partagé du 
territoire et de ses 
ressources naturelles et 
humaines. 

• P3. Définition des choix 
stratégiques : axes, 
orientations et objectifs de 
développement. 

• P4. Élaboration du plan 
d’actions. 

 

• P1. Phase préparatoire 
(information, 
sensibilisation et 
organisation des 
acteurs). 

• P2. Collecte des 
données de base et 
pré-diagnostic 
technique et 
communautaire. 

• P3. Phase de 
planification 
participative 
(planification globale et 
thématique, examen de 
faisabilité des actions). 

• P4. Préparation du 
rapport et sa validation 
par la DGF et le Plan 
Bleu. 

 

• P1. Création de la 
structure de 
gouvernance. 

• P2. Analyse de la 
situation actuelle et 
formulation de 
stratégie d’action 
(AFOM). 

• P3. Détermination des 
valeurs forestières 
prioritaires (éléments 
de décision, 
importance des 
acteurs, critères de 
décision, valeurs 
forestières, priorités). 

• P4. Évaluation des 
impacts et des 
résultats de 
l’approche 
participative et 
enquête de 
satisfaction des 
acteurs.  

 

• P1. Planification de 
la démarche 
participative. 

• P2. Mise en place 
de la structure de 
gouvernance. 

• P3. Mise en œuvre 
des ateliers et 
réunions : réunion 
Comité gestion ;  

- Formation pour les 
jeunes sur la 
planification, la 
préparation et 
l’exécution 
d’activités sur le site 
pilote. 

- Organisation 
d’activités bien 
définies sur le 
territoire avec 
l’intégration de 
différentes parties 
prenantes (dont les 
femmes). 



Indicateurs PN Chréa, Algérie Maâmora, Maroc 
BV Barbara, 

Tunisie 
Düzlerçamı, Turquie Bentael, Liban 

Méthode 

MARP (Méthode 
Accélérée de 
Recherche 
Participative), 
Diagnostic, analyse 
AFOM, planification 
participative… 

Diagnostic, enjeux, jeux 
acteurs (MACTOR), 
analyse des variables 
clés du développement 
durable, scénarios 
(Approche Godet - 
MICMAC) 

Diagnostic 
partagé, 
planification 
participative 

Analyse R’WOT  

(SWOT+Ranking) + 
PHA (MCDM) + Anova 
(Évaluation)  

Approche ciblée 
par le biais de 
l’action (ateliers). 

Outils 

• Réunions/forums  

• Visites de terrain  

• Diagnostic expert  

• Enquêtes  

• Entretiens  

• Ateliers thématiques 

• Réunions/forums 

• Visites de terrain 

• Diagnostic expert 

• Entretiens 

• Groupes discussion 

• Atelier 

• Statistiques  

• Réunions 

• Visites de 
terrain 

• Diagnostic 
expert 

• Entretiens 

• Ateliers  

• Réunions/Forum 

•  Visites de terrain 

• Diagnostic Expert 

• Entretiens 

• Ateliers 

• Statistiques  

• Réunions 

• Visites de terrain 

•  Focus groups 

•  Atelier AFOM 
(femmes) 

• Formations 
(jeunes)  

Échelle Parc Naturel Parcs pastoraux 
Fraction du 

Bassin Versant 
Canton forestier 

Réserve 
naturelle 

Simplicité de 
l’approche 

++ 

Méthodes quantitatives 
et qualitatives simples 

+++ 

Méthodes quantitatives 
et qualitatives 
moyennement 

complexes 

++++ 

Approche 
qualitative 

+ 

Plus complexe du fait 
de la complexité des 

statistiques 

+++ 

Approche 
qualitative 



Représentation 
des divers 
acteurs intérêts 

+++ 

Éventail d’acteurs 
assez large 

++++ 

Éventail d’acteurs très 
large 

++ 

Éventail 
d’acteurs plutôt 

restreint 

+++ 

Éventail d’acteurs 
assez large 

+  

Éventail d’acteur 
étroit - activités 

ciblées pour 
femmes/jeunes 

Participation 
des femmes 

+ + 

Participation de 
femmes (agents des 

administrations, 
membres d’association, 

usagères des forêts, 
cadres du PNC…) 

++ 

Les femmes ramassant 
le bois ont été 

enquêtées 

++ 

Implication des 
femmes dans 
les plans de 

développement 
participatifs 

0 

La barrière culturelle a 
rendu difficile la 

connexion entre les 
femmes usagères et 

les gestionnaires 

+++ 

Femmes et 
jeunes ont été 
ciblés par les 

ateliers de 
formation et de 
génération de 

revenus 

Approche 
intersectorielle 

++ 
Ministère de 

l’Agriculture, du 
Développement Rural 

et de la Pêche ; 
Ministère des 

Ressources en Eau et 
de l’Environnement ; 

Ministère de 
l’Aménagement du 

Territoire, du Tourisme 
et de l’Artisanat 

++ 
Ministère de 

l’Agriculture et de la 
Pêche Maritime ; 

Ministère de l‘Énergie, 
des Mines, de l'Eau et 
de l'Environnement ; 

Ministère de l’intérieur ; 
Ministère du Tourisme ; 
Ministère de l'Habitat, 

de l‘Urbanisme et de la 
Politique de la Ville 

++ 
Ministère de 

l’Agriculture, des 
Ressources 

Hydrauliques et 
de la Pêche ; 
Ministère de 

l’Environnement 
 

++ 
Ministère de 

l’Agriculture ; Ministère 
de l’Environnement 

 

++ 
Ministère de 
l’Agriculture ; 
Ministère de 

l’Environnement 
 

Objectivité 
(force des 
analyses et 
représentation 
des acteurs et 
intérêts)  

++ 
Éventail d’acteurs 

assez large ; approche 
qualitative et 

quantitative ; analyses 
statistiques 

relativement simples 

+++ 
Éventail d’acteurs très 

large ; approche 
qualitative et 

quantitative ; analyses 
statistiques poussées 

++ 
Éventail 

d’acteurs plutôt 
restreint ; 
analyses 

qualitatives 
assez poussées 

+++ 
Éventail d’acteurs 

assez large ; approche 
qualitative et 

quantitative ; analyses 
statistiques très 

poussées 

++ 
Éventail 
d’acteurs 

restreint et 
analyses 

qualitatives 
uniquement 

Efficacité (en 
termes 
d’’atteinte des 
objectifs visés)  

+++ 
Approche poussée 

ayant permis 
d’atteindre les objectifs 

visés 

+++ 
Approche très poussée 
ayant permis d’atteindre 

les objectifs visés 

+++ 
Approche moins 
poussée mais 
ayant permis 
d’atteindre les 
objectifs visés 

+++ 
Approche focalisée 

ayant permis 
d’atteindre les 
objectifs visés 

+++ 
Approche très 

ciblée, rapide et 
ayant permis 
d’atteindre les 
objectifs visés 

Facilité de 
réplication 

+++ 
Relativement facile car 

la méthode est bien 
connue et fréquemment 

utilisée et les 
statistiques sont 

simples 

++ 
Moyennement facile car 
la méthode requiert des 
personnels bien formés 
en sociologie et socio-

économie 

++++ 
Relativement 

simple car 
l’approche est 
principalement 

qualitative 

+ 
Relativement difficile 

car l’approche requiert 
des personnels bien 

formés aux 
statistiques 

++++ 
Simple car la 

méthode est bien 
connue et 

fréquemment 
utilisée 





Indicateurs PN Chréa, Algérie Maâmora, Maroc 
BV Barbara, 

Tunisie 
Düzlerçamı, Turquie Bentael, Liban 

Produits 
(tangibles) 

• Carte d’acteurs 
• Diagnostic expert et 

partagé 
• Grille AFOM  
• Analyse des stratégies 

de vie des acteurs 
• Modèle de structure de 

gouvernance  
• Carte d’identification 

des B&S valorisables 
• Scénarios de 

développement 
• Recommandations de 

gestion / Pistes 
d’actions 
(surfréquentation, 
valorisation B&S dans le 
cadre des PPDRI 
élargis)  

• Carte des acteurs 
et rapports de force 

• Diagnostic expert et 
partagé 

• Grille AFOM, 
• Modèle de structure 

de gouvernance  
• Modèles de 

développement 
éco-socio-
économique  

• Scénarios de 
développement 

• Recommandations 
de gestion / Pistes 
d’actions dans le 
cadre des PDIT 
(peuplements…) 

• Carte des acteurs 
• Diagnostic expert et 

partagé 
• Modèle de structure 

de gouvernance  
• Identification des 

B&S valorisables 
• Recommandations 

de gestion / pistes 
d’actions (parcours, 
liège…) 

• Carte des acteurs 
• Diagnostic expert et 

partagé 
• Grille AFOM, 
• Modèle de structure de 

gouvernance  
• Identification des B&S 

valorisables 
• Recommandations de 

gestion / Pistes 
d’actions (ex. 
incendies) 

• Carte des acteurs 
 

• Identification des 
B&S valorisables  
 

• Pistes d’actions 
pour la 
génération de 
revenus 

Résultats 
non 
tangibles 

• Meilleure connaissance 
du Parc 

• Nouvelle dynamique de 
gouvernance  

• Conception partagée de 
la gestion 

• Acteurs impliqués, 
sensibilisés, formés, 
convaincus 

• Vers une meilleure 
organisation des 
acteurs et partenariats 
de cogestion (cueillette) 

• Meilleure 
connaissance de la 
forêt 

• Nouvelle 
dynamique de 
gouvernance et 
élargissement du 
processus de 
concertation  

•  Meilleure 
organisation des 
acteurs et 
partenariats de 
cogestion (liège) 

• Meilleure 
connaissance du site 

• Nouvelle dynamique 
de gouvernance et 
élargissement de la 
concertation  

• Organisation /co-
responsabilisation 
des acteurs et 
partenariats (liège) 

• Prise en compte des 
enjeux forestiers 
dans les PDC 
(décloisonnement)  

• Meilleure 
connaissance du site 

• Nouvelle dynamique 
de gouvernance  

• Élargissement du 
processus de 
concertation  

• Meilleure 
connaissance du 
site 

•  Nouvelle 
dynamique de 
gouvernance 
(responsabilités 
partagées, 
implication par 
l’action) 

• Participation des 
groupes 
vulnérables 

•  Conflits soulevés  



Site pilote Influence de la démarche participative sur les plans de gestion et d’aménagement en cours ou prévus 

Chréa, Algérie 

Le parc national de Chréa, également classé réserve de Biosphère, possède un modèle de gouvernance établi par 
la loi ainsi qu’un plan de gestion d’une durée de 5 ans renouvelables.  

L’approche FFEM a fait émerger une possible structure de gestion participative innovante et consensuelle viable à 
généraliser au niveau local et a permis de générer de manière participative des recommandations concernant la 
gestion du site, en particulier la gestion de la surfréquentation et la valorisation socioéconomique des biens et 
services écosystémiques. Elle a par ailleurs généré des idées de projets à mettre en œuvre dans le cadre des 
PPDRI. 

Bentael, Liban 

La réserve naturelle de Bentael possède un modèle de gouvernance établi par la loi ainsi qu’un plan de gestion 
d’une durée de 5 ans.  

L’approche FFEM en tant que telle n’a pas influencé directement le contenu du plan étant donné la courte durée de 
l’intervention sur le site. Cependant, la nouvelle forme de gouvernance promue, basée sur une plus forte implication 
des acteurs concernés (notamment les communautés locales) dans les décisions de gestion et sur le partage des 
responsabilités, devrait permettre de mieux adapter la gestion du territoire aux défis environnementaux et 
socioéconomiques actuels et futurs et d’assurer ainsi, sur le long terme, la conservation des ressources et la 
résilience des écosystèmes et des communautés qui en dépendent. 

Maâmora, Maroc 

La forêt de la Maâmora est dotée d’un nouveau plan d’aménagement (PA) qui a été approuvé en 2015 à la suite de 
la réalisation d’un état des lieux et d’une étude socioéconomique basée sur un diagnostic participatif réalisé au 
niveau des douars et l’analyse des AGSPs et GIEs. Cependant, les propositions n’ont pas été intégrées dans le 
nouveau PA, qui se limite aux actions et mesures techniques, lesquelles semblent manquer d’efficacité face aux 
enjeux des différents acteurs concernés.  

L’approche FFEM a permis d’identifier dans quelle mesure les actions du plan de gestion peuvent être envisagées 
et mises en œuvre d'un point de vue participatif. Elle préconise ainsi la mise en œuvre de sept types de modèles de 
développement éco-socio-économiques ayant pour objectif d’assurer les conditions et moyens efficaces pour la 
réussite des actions techniques prévues par le PA. L’approche pose les bases d’une révision des termes de 
référence de l’étude socio-économique des PA des forêts et bassins versants qui devrait permettre de mieux 
répondre aux enjeux sociaux des territoires et donc de faciliter la mise en œuvre des actions de terrain 
nécessaires. Elle constitue par ailleurs une référence de base pour le montage et la mise en œuvre des plans de 
développements intégrés et des projets territoriaux. 

Bassin versant de 
Barbara, Tunisie 

Le site pilote situé dans le bassin versant de Barbara ne possède pas de plan de d’aménagement en vigueur, mais 
de par sa grande vulnérabilité socio-économique et écologique, il bénéficie actuellement de l’intervention de deux 
projets participatifs : le Projet de développement des zones montagneuses et forestières du Nord-Ouest et le Projet 
de gestion intégrée des forêts.  

L’approche FFEM prévoyait d’actualiser le PA forestier et de l’utiliser comme cadre d’orientation et de planification 
en le déclinant en plans de gestion intégrée et concertée des ressources naturelles. Cependant, le contexte n’a pas 
encore permis cette actualisation, qui est prévue pour 2016. L’approche est cependant venue consolider les 
initiatives en cours, en renforçant d’une part l’implication et la coopération des parties prenantes dans la gestion 
des forêts et les espaces péri-forestiers et en associant d’autre part la dimension « développement 
socioéconomique » aux actions de gestion, en tenant compte des intérêts des usagers de ces ressources dans le 
cadre d’une cogestion, sur la base d’unités socio-territoriales et de filières clairement identifiées et d’acteurs locaux 
mieux organisés et dont les capacités sont renforcées. 

Forêt de 
Düzlerçamı, 
Turquie 

La forêt de Düzlerçamı, en tant que propriété de l’État, possède un plan de gestion (valable pour 10 ans) dont la 
conception et la mise en œuvre ne sont que partiellement participatives. 

L’approche FFEM a permis de concevoir une structure de gouvernance innovante, plus représentative de la 
diversité des acteurs du site et de leurs intérêts. Elle a permis par ailleurs, par le biais de la consultation d’un grand 
nombre d’acteurs et par l’analyse multicritères réalisée sur les données récoltés par le biais de questionnaires, 
d’identifier les préférences et attentes des acteurs, d’intégrer leurs points de vue et opinions dans les 
recommandations de gestion formulées, voire d’atténuer des tensions et résoudre des conflits autour de la gestion 
des ressources naturelles locales. L’approche pose donc les bases d’une gestion pluri-acteurs abordant les défis 
actuels et futurs dans toute leur complexité et en y intégrant les aspects du développement socio-économique des 
usagers. 





Indicateurs PN Chréa, Algérie Maâmora, Maroc 
BV Barbara, 

Tunisie 
Düzlerçamı, Turquie Bentael, Liban 

Composition de la 
structure 
gouvernance ? 

• Conseil 
d’orientation+COPI
L  

• Conseil scientifique 

• CARC élargie : 
Comité parties 
prenantes 

• Comité local 
gouvernance 
(CLG) 

• Porteur : PNC+ 
éventuellement 
animateur 

• Groupes de travail 
thématiques 

• Comité central 
d’orientation 

• Porteur : Comité 
régional de 
coordination et mise 
en œuvre 

• Forum provinciaux des 
acteurs 

• Groupes de travail 
régionaux 

• Observateurs 

• COPIL  

• Porteur 
(DGF/CRDA) 

• Comité régional 
de concertation 
et coordination 

• Comité local des 
parties 
prenantes 

• Comité 
technique 
consultatif  

• COPIL  

• Structure support + 
Facilitateur 

• Comité/Forum des 
parties prenantes 

• Comité scientifique 

• Comité de gestion  

• Comité des parties 
prenantes  

• MoA/Gardes 
forestiers  

• Association Al 
Hourouf  

• Comité scientifique 

• Groupes de travail  

Structure de 
gouvernance 
(StG) visée ou en 
place ? 

StG testée et en 
voie de constitution 

StG testée  

St. Suivi = prévue 
St.G testée St.G testée St.G testée 

Ancrage 
institutionnel ? 

Statut à définir 
(association ou 

autre) 
Statut à définir  Non pérenne Non pérenne Statut à définir 

Représentativité ? 

+++ 

(ample éventail 
d’acteurs, secteurs 

et intérêts) 

+++ 

(ample éventail 
d’acteurs, secteurs et 

intérêts) 

+++ 

(ample éventail 
d’acteurs, 
secteurs et 

intérêts) 

+++ 

(ample éventail 
d’acteurs, secteurs et 

intérêts) 

+++ 

(ample éventail 
d’acteurs, secteurs et 

intérêts) 

Pérennité des 
groupes de 
travail ? 

Possible grâce à 
l’institutionnalisation 

À remplacer par les 
comités locaux 

d’exécution et de suivi 
NA NA 

Dépendante des 
facilitateurs et de la 
capacité de générer 

des objectifs sur 
lesquels travailler 

Présence de 
femmes, jeunes ? 

+ 

À promouvoir 

+ 

À promouvoir 

+ 

À promouvoir 

+ 

À promouvoir 

++ 

À promouvoir 



Mécanismes 
décisionnels 
explicites ?  

+++ 

Règles de la 
participation et 

prise de décision 
clairement établies 

+++ 

Règles de la 
participation et prise 

de décision 
clairement établies 

+++ 

Règles de la 
participation et 

prise de décision 
clairement 

établies 

+++ 

Règles de la 
participation et prise 

de décision clairement 
établies 

+++ 

Règles de la 
participation et prise 

de décision 
clairement établies 

Influence réelle 
des usagers sur 
les plans de 
gestion ?  

+ 

Influence encore 
faible qui sera 

renforcée à 
l’avenir suite à 

cette expérience 
(gouvernance 

élargie, 
concertation pour 
la gestion, actions 
de développement 
socioéconomique) 

+ 

Influence encore 
faible qui sera 

renforcée à l’avenir 
suite à cette 
expérience 

(gouvernance élargie 
et modèles éco-socio-

économiques de 
développement) 

+ 

Influence encore 
faible qui sera 

renforcée à 
l’avenir suite à 

cette expérience 
(gouvernance 

élargie, nouveaux 
termes des 

référence pour la 
révision des PA, 

actions de 
développement 

socioéconomique) 

+ 

Influence encore faible 
qui sera renforcée à 
l’avenir suite à cette 

expérience 
(gouvernance élargie, 

actions de 
développement 

socioéconomique) 

+ 

Influence encore 
faible Influence qui 
sera renforcée à 

l’avenir suite à cette 
expérience 

(gouvernance 
élargie, actions de 

développement 
socioéconomique) 

Fonctionnalité, 
efficacité ? 

+++ 

SG fonctionnelle 
en appliquant les 

mécanismes 
prévus 

+++ 

SG fonctionnelle en 
appliquant les 

mécanismes prévus 

+++ 

SG fonctionnelle 
en appliquant les 

mécanismes 
prévus 

+++ 

SG fonctionnelle en 
appliquant les 

mécanismes prévus 

+++ 

SG fonctionnelle en 
appliquant les 

mécanismes prévus 

Compétences 
scientifiques et 
techniques 
intégrées ? 

+++ 

Conseil 
scientifique 

+++ 

Encadrement / 
expert, observateurs 

+++ 

Comité technique 
consultatif 

+++ 

Comité scientifique 

+++ 

Comité scientifique 

Description des freins à la participation Recommandations / pistes d’amélioration pour lever les freins 

• Les cadres institutionnels et/ou juridiques ne sont pas toujours 
bien définis et pas forcément adaptés au développement de la 
gouvernance participative. 

• Les outils de concertation ont une portée limitée (ex. 
partenariats de mise en défens). 

• Capitaliser les expériences et adapter les cadres institutionnels et 
juridiques pour une plus grande concertation et pour favoriser le 
développement de la cogestion (partenariats bilatéraux ou 
multilatéraux « gagnant-gagnant »). 

• Les termes de référence des plans d’aménagement doivent intégrer 
l’approche participative et prévoir les mécanismes de passation de 
contrats adéquats.  

• Les plans d’aménagement participatifs doivent être institutionnalisés. 

• Problématique foncière : propriété /droits d’usage = Source de 
conflits, de revendications, de blocages. Qui a le droit 
d’exploiter les ressources et dans quelle mesure ? Qui 
bénéficie d’une bonne gestion ? 

• Recenser les usagers des forêts et les modes d’exploitation. 

• Réfléchir aux aspects fonciers afin de faciliter la cogestion. 

• Élaborer un cahier des charges pour définir les droits d’usage 
(concessions ? autres ?). 

• La décentralisation et déconcentration ne sont pas optimales et 
la gestion des espaces forestiers est probablement encore trop 
centralisée.  

• Promouvoir la décentralisation (transférer certaines compétences et les 
ressources correspondantes de l’État vers les collectivités territoriales) 
et la déconcentration : déléguer des moyens et des pouvoirs de 
décision de l’administration centrale aux services extérieurs de l’État (à 
définir précisément : collectivités locales ? autres ?), 

• Les besoins primaires des populations pauvres sont souvent 
non couverts et par conséquent, leur priorité n’est pas la 
conservation participative. 

• Donner priorité à la satisfaction des besoins vitaux de la population 
(infrastructures de transport, santé, alimentation, éducation, etc.). 

http://www.vie-publique.fr/th/glossaire/administration-centrale.html


• De nombreux acteurs ont développé une certaine méfiance vis-
à-vis des politiques publiques et des projets à la suite de 
promesses non tenues, de projets non réalisés, de projets 
n’ayant pas atteint les impacts prévus et n’ayant pas généré 
les bénéfices escomptés. 

• Améliorer et renforcer la crédibilité de l’administration forestière en 
utilisant un langage honnête et réaliste pour éviter de générer des 
attentes impossibles à satisfaire. 

• Assurer que des financements suffisants puissent être débloqués pour 
financer les actions concertées prévues. 

• Assurer que les actions bénéficient à une large fraction de la 
population et pas uniquement à quelques personnes. 

• La communication, la coopération et les synergies entre 
services techniques déconcentrés, structures locales de 
gestion, élus, autorités sont souvent insuffisantes. 

• Promouvoir la coopération interministérielle et intersectorielle en 
matière de planification territoriale et notamment forestière. 

• Rechercher l’implication et le compromis des élus locaux et ministères 
compétents. 

• Le manque de sensibilité des populations, décideurs et 
gestionnaires aux approches participatives. 

• La décision d’impliquer les acteurs dans la prise de décisions 
(ex. femmes, jeunes, nomades) n’est pas encore un « 
automatisme culturel ». 

• Sensibiliser les acteurs à l’utilité et aux bénéfices de la gestion 
concertée, mais aussi sur ses difficultés et sa réalité. 

• Sensibiliser les acteurs à l’approche genre et à l’importance de 
l’inclusion des groupes vulnérables dans les décisions de gestion. 

• La formation forestière sur les aspects d’aménagement 
participatif/concerté est encore peu développée. 

• Renforcer les capacités / former les ingénieurs, techniciens et 
fonctionnaires forestiers à l’aménagement concerté intégré 
multifonctionnel. Mise en place de véritables plans de formation, 
d’études, de suivi et d’évaluation (plus particulièrement à l’occasion du 
lancement de plans de gestion). 

• L’organisation des acteurs locaux et des filières n’est pas 
optimale (ex. associations, coopératives) ce qui rend difficile 
les dynamiques collectives de concertation et de gestion. 

• Promouvoir l’approche filière : soutenir l’organisation des acteurs de la 
filière, la distribution des bénéfices et de la valeur ajoutée le long de la 
chaîne de valeur (avec un retour principalement pour les populations 
gestionnaires, qui assurent alors le rôle de conservateurs des forêts). 

• Les moyens financiers destinés à la gestion forestière sont 
insuffisants (procédures financières parfois rigides et 
cloisonnées ; délais longs) 

• Adapter les procédures pour faciliter la mobilisation de financements 
nationaux et internationaux (bailleurs de fonds, banques, etc.) et relier 
les financements à des indicateurs d’objectifs, de moyens et de 
résultats permettant d’évaluer l’efficacité et l’efficience des 
projets/actions. 

• Faible implication des scientifiques et de l’expertise locale dans 
les démarches. 

• Nécessité d’impliquer le secteur académique et l’expertise locale, de 
promouvoir les études scientifiques et techniques et de mieux valoriser 
les connaissances et résultats. Travailler en partenariat avec les 
centres de recherche et universités. 
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Phase 1

Capitalisation sur les approches 

participatives et mise au point d'une 

approche méthodologique

Etape 1 Contractualisation, Rapport préliminaire

Etape 2
Atelier régional de réflexion 

méthodologique

Etape 3
Mise au point de l'approche 

méthodologique (avec rapport final)

Phase 2
Mise en œuvre d'une démarche 

participative sur 5 territoires pilotes

Préparation et lancement

Mise en œuvre (ateliers participatifs et 

rapports finaux)

Rédaction et diffusion des rapports par 

site

Phase 3

Atelier régional de restitution et 

d'échanges d’expérience, synthèse de la 

composante 3

Atelier

Préparation de la synthèse

2015 20162014

S O N D
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J F M A M J J A



.

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 
 




